
Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— Annuler la décision (PESC) 2018/1656 du Conseil du 6 novembre 2018 (1) et le règlement d'exécution (UE) 2018/1653 
du Conseil du 6 novembre 2018 (2), dans la mesure où leurs dispositions concernent la partie requérante; et

— Condamner le Conseil aux dépens de la procédure.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque un moyen unique, tiré de ce que le Conseil a commis une erreur 
manifeste d’appréciation en concluant que le nom de la partie requérante devrait être maintenu sur les listes établies à 
l’Annexe I de la décision (PESC) 2017/2074 du Conseil du 13 novembre 2017 (3) et à l’Annexe IV du règlement (UE) 2017/ 
2063 du Conseil du 13 novembre 2017 (4), nonobstant le fait qu’elle n’est plus Procureur général adjoint et n’est pas liée 
aux autorités dirigeantes venezueliennes. 

(1) Décision (PESC) 2018/1656 du Conseil, du 6 novembre 2018, modifiant la décision (PESC) 2017/2074 concernant des mesures 
restrictives en raison de la situation au Venezuela (JO 2018 L 276, p. 10).

(2) Règlement d'exécution (UE) 2018/1653 du Conseil, du 6 novembre 2018, mettant en œuvre le règlement (UE) 2017/2063 
concernant des mesures restrictives en raison de la situation au Venezuela (JO 2018 L 276, p. 1).

(3) Décision (PESC) 2017/2074 du Conseil, du 13 novembre 2017, concernant des mesures restrictives en raison de la situation au 
Venezuela (JO 2017 L 295, p. 60).

(4) Règlement (UE) 2017/2063 du Conseil, du 13 novembre 2017, concernant des mesures restrictives en raison de la situation au 
Venezuela (JO 2017 L 295, p. 21).

Recours introduit le 21 janvier 2019 — République portugaise / Commission européenne
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Langue de procédure: le portugais

Parties

Partie requérante: République portugaise (représentants: M. Luis Inez Fernandes, Mme P. Barros da Costa, Mme P. Estêvão et 
M. J. Saraiva de Almeida, agents)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— Annuler la décision d'exécution de la Commission C(2018) 7424 du 16 novembre 2018 notifiée le 19 novembre 2018, 
écartant du financement de l'Union européenne certaines dépenses effectuées par les États membres au titre du Fonds 
européen agricole de garantie (FEAGA) et du Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) (1), en ce 
qu’elle écarte du financement de l’Union européenne le montant de 8 703 417,29 euros relatif aux dépenses déclarées 
par la République portugaise dans le cadre de la conditionnalité, pour les exercices financiers de 2014 à 2016.

— Condamner la Commission européenne aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui de son recours, la partie requérante invoque deux moyens principaux et un moyen subsidiaire.

Premier moyen: erreur de droit pour avoir conclu que le système portugais était trop clément — violation de l’article 24 du 
règlement (CE) no 73/2009 (2) et violation de l’article 54, paragraphe 1, sous c), deuxième alinéa, et de l’article 71 du 
règlement (CE) no 1122/2009 (3).
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Deuxième moyen:

1) «calcul de la correction financière» — erreur de droit, violation du principe de confiance légitime et violation du principe 
de proportionnalité et de l’article 52 du règlement (UE) no 1306/2013 par la Commission;

2) violation du principe de proportionnalité.

Moyen subsidiaire

Sanction moyenne et imprécision technique du document C(2015) 3675 de la Commission (annexe A.5) — erreur de droit 
et violation du principe de proportionnalité. 

(1) Décision d'exécution (UE) 2018/1841 de la Commission du 16 novembre 2018 écartant du financement de l'Union européenne 
certaines dépenses effectuées par les États membres au titre du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et du Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader) [notifiée sous le numéro C(2018) 7424] (JO L 298 du 23.11.2018, p. 34).

(2) Règlement (CE) no 73/2009 du Conseil du 19 janvier 2009 établissant des règles communes pour les régimes de soutien direct en 
faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des 
agriculteurs, modifiant les règlements (CE) no 1290/2005, (CE) no 247/2006 et (CE) no 378/2007, et abrogeant le règlement (CE) 
no 1782/2003 (JO L 30 du 31.1.2009, p. 16).

(3) Règlement (CE) no 1122/2009 de la Commission du 30 novembre 2009 fixant les modalités d’application du règlement (CE) no 73/ 
2009 du Conseil en ce qui concerne la conditionnalité, la modulation et le système intégré de gestion et de contrôle dans le cadre des 
régimes de soutien direct en faveur des agriculteurs prévus par ce règlement ainsi que les modalités d’application du règlement (CE) 
no 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne la conditionnalité dans le cadre du régime d’aide prévu pour le secteur vitivinicole 
(JO L 316 du 2.12.2009, p. 65).

Recours introduit le 24 janvier 2019 — WV/SEAE

(Affaire T-43/19)

(2019/C 103/68)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: WV (représentant: É. Boigelot, avocat)

Partie défenderesse: Service européen pour l’action extérieure

Conclusions

La requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision de rejet de la demande indemnitaire prise le 28 mars 2018 par l’AIPN ainsi que, au besoin, la 
décision de rejet de la réclamation du 26 juin 2018 et adoptée le 26 octobre 2018;

— en conséquence, faisant droit à la demande indemnitaire telle que formulée par la requérante au titre de l’article 90, 
paragraphe 1 du statut et décrite dans l’écrit du 29 novembre 2017, reconnaître et accorder à la requérante le paiement 
d’une indemnité à charge du SEAE, évaluée sous réserve d’augmentation en cours de procédure, à 690 000 euros, 
montant fixé ex aequo et bono, au titre des dommages matériel, moral, d’atteinte à la réputation et professionnel 
confondus, montant arrêté au 31 janvier 2019, et sous réserve d’augmentation en cours d’instance et sans préjudice de 
réclamer une indemnisation pour perte de revenus futurs, en raison d’un possible départ des institutions;

— condamner le défendeur aux entiers dépens, conformément à l’article 134 du règlement de procédure du Tribunal de 
l’Union européenne.
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